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29 décembre 2025 
 
Lors de sa séance du 18 décembre 2025, le Conseil municipal a pris la délibération suivante : 

Ouverture d’un crédit complémentaire pour divers crédits d’engagement terminés au 31 décembre 2024, et présentant 
des dépassements d’un montant de 2 051 127,44 francs 

Vu la délibération du 27 septembre 2018 et 18 novembre 2021 ouvrant un crédit de 10 300 000 francs pour l’extension de l’Ecole 
de Chêne-Bougeries et le montant de la dépense effective s’élevant à 11 437 565,42 francs laissant apparaître un dépassement 
de 1 137 565,42 francs, 
 
vu la délibération du 11 mai 2023 ouvrant un crédit de 285 000 francs pour la réfection du terrain de Tennis de la Claparède et 
le montant de la dépense effective s’élevant à 299 636,45 francs laissant apparaître un dépassement de 14 636,45 francs, 
 
vu la délibération du 12 mai 2022 ouvrant un crédit de 3 443 500 francs et le crédit complémentaire du 22 juin 2023 pour un 
montant de 550 000 francs pour la construction d’une crèche modulaire et le montant de la dépense effective s’élevant à 
4 439 248,37 francs, laissant apparaître un dépassement de 445 748,37 francs, 
 
vu la délibération du 12 mai 2022 ouvrant un crédit de 1 910 000 francs pour la mise en séparatif des collecteurs du 
chemin De-LA-MONTAGNE et le montant de la dépense effective s’élevant à 2 190 369,10 francs, laissant apparaître un 
dépassement de 280 369,10 francs, 
 
vu la délibération du 24 mars 2022 ouvrant un crédit de 835 000 francs pour le Café de la Fontaine et Arcade 21-23 et le montant 
de la dépense effective s’élevant à 918 476,07 francs, laissant apparaître un dépassement de 83 476,07 francs, 
 
vu la délibération du 24 mars 2022 ouvrant un crédit de 578 000 francs pour l’assainissement extérieur et démontage du fenil 
et le montant de la dépense effective s’élevant à 667 332,03 francs, laissant apparaître un dépassement de 89 332,03 francs, 
 
vu le total des dépassements s’élevant à 2 051 127,44 francs, 
 
vu le préavis favorable émis à l’unanimité, par la commission finances et contrôle de gestion lors de la séance du 
4 décembre 2025, 
 
sur proposition du Conseil administratif, 
 
le Conseil municipal, 
 
DÉCIDE 
 
par 23 voix pour, soit à l’unanimité, 
 
1. D’ouvrir un crédit d’engagement complémentaire de 2 051 127,44 francs pour couvrir les dépassements suivants : 

• L’extension de l’école de Chêne-Bougeries 1 137 565,42 francs 

• Réfection du terrain de tennis de la Claparède       14 636,45 francs 

• Construction d’une crèche modulaire     445 748,37 francs 

• Mise en séparatif collecteur – Ch. De-La-MONTAGNE      158 228,90 francs 
Etape 1 

• Mise en séparatif collecteur – Ch. De-La-MONTAGNE      122 140,20 francs 
Etape 2 

• Café de la Fontaine et Arcade 21-23       83 476,07 francs 

• Assainissement extérieur et démontage du fenil       89 332,03 francs 

2. D’amortir le crédit complémentaire selon les modalités fixées pour les crédits  initiaux, au moyen des annuités à inscrire au 
budget de fonctionnement. 
 
Art. 25, al. 5 de la Loi sur l'administration des communes – Seuls des procès-verbaux dûment approuvés peuvent être 
communiqués au public en application de la loi sur l'information au public et l'accès aux documents du 5 octobre 2001. 
 
Le délai pour demander un référendum expire le 12 février 2026. 

Marc Wuarin 
Président du Conseil municipal 

  


